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DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU
TERRITOIRE DÉTACHÉ DE CELUI DE LA VILLE
DE MONT-TREMBLANT ET ÉRIGÉ EN
MUNICIPALITÉ LOCALE SOUS LE NOM DE
MUNICIPALITÉ DE LAC-TREMBLANT-NORD,
DANS LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE
COMTÉ DES LAURENTIDES

Un territoire qui fait actuellement partie de la Ville de
Mont-Tremblant et qui est érigé en municipalité locale
sous le nom de Municipalité de Lac-Tremblant-Nord,
dans la Municipalité régionale de comté des Laurentides
et qui comprend tous les lots du cadastre du canton de
Joly et leurs subdivisions présentes et futures, les voies
de communication, les entités hydrographiques et topo-
graphiques, les lieux construits ou des parties de ceux-ci
inclus dans le périmètre qui commence au sommet de
l’angle nord-est du lot 18A du rang Nord-Est du Lac-
Tremblant et qui suit les lignes et les démarcations sui-
vantes : vers le sud, partie de la ligne est dudit cadastre
jusqu’au sommet de l’angle sud-est du lot A-7 du rang
Sud-Ouest du Lac-Tremblant, cette ligne traversant le
lac Tremblant qu’elle rencontre ; généralement vers
l’ouest, la ligne brisée qui sépare les cadastres des can-
tons de Joly et de Clyde jusqu’à la ligne est du rang A du
cadastre du canton de Joly ; en référence à ce dernier
cadastre, généralement vers le nord, successivement par-
tie de la ligne est du rang A puis partie de la ligne brisée
qui sépare les rangs M et N jusqu’à la rive sud du lac
Gervais dans sa partie la plus au sud, cette ligne traver-
sant le chemin du Lac-Baptiste qu’elle rencontre ; géné-
ralement vers le nord, la rive est dudit lac jusqu’à la
ligne ouest du lot 41 du rang M ; successivement vers le
nord, l’est et le sud, la ligne ouest, la ligne nord et la
ligne est du rang M, cette dernière ligne traversant la
rivière Cachée qu’elle rencontre ; enfin, successivement
vers l’est, le sud et l’est, la ligne brisée qui limite au
nord, à l’est et de nouveau au nord le rang Nord-Est du
lac Tremblant jusqu’au point de départ.
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Gouvernement du Québec

Décret 846-2005, 14 septembre 2005
Loi concernant la consultation des citoyens sur la
réorganisation territoriale de certaines municipalités
(2003, c. 14)

Loi sur l’exercice de certaines compétences
municipales dans certaines agglomérations
(2004, c. 29)

CONCERNANT l’agglomération de Mont-Tremblant

ATTENDU QUE la Ville de Mont-Tremblant a été cons-
tituée par le décret numéro 1294-2000 du 8 novembre
2000 ;

ATTENDU QUE le territoire de cette ville comprend
ceux de l’ancienne Municipalité de Mont-Tremblant, de
l’ancienne Municipalité de Lac-Tremblant-Nord, de
l’ancienne Ville de Saint-Jovite et de l’ancienne Paroisse
de Saint-Jovite ;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi concernant la
consultation des citoyens sur la réorganisation territo-
riale de certaines municipalités (2003, c. 14), un scrutin
référendaire a été tenu le 20 juin 2004 dans le secteur de
la ville correspondant au territoire de l’ancienne Muni-
cipalité de Lac-Tremblant-Nord sur l’éventualité de les
reconstituer en municipalité locale ;

ATTENDU QUE la réponse donnée par les personnes
habiles à voter à la question référendaire a été réputée
affirmative au sens de l’article 43 de cette loi et que, en
conséquence, le gouvernement peut, par décret, recons-
tituer en une municipalité locale les habitants et les
contribuables de ce secteur ;

ATTENDU QUE la Loi sur l’exercice de certaines compé-
tences municipales dans certaines agglomérations (2004,
c. 29) prévoit que l’agglomération de Mont-Tremblant
est formée par les territoires de la Ville de Mont-Tremblant
et de la Municipalité de Lac-Tremblant-Nord et déter-
mine les compétences municipales qui, plutôt que d’être
exercées distinctement pour chaque territoire municipal
local compris dans l’agglomération, doivent être exercées
globalement pour celle-ci ;

ATTENDU QUE le chapitre IV du titre V de cette loi
prévoit que le gouvernement peut, pour chaque agglo-
mération, prendre un décret désigné « décret d’agglomé-
ration » ;

HEBERTSY
Décret 846-2005, 14 septembre 2005
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ATTENDU QUE, le 21 juin 2004, le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir a, conformément à
l’article 78.1 de la Loi concernant la consultation des
citoyens sur la réorganisation territoriale de certaines
municipalités, édicté par l’article 156 du chapitre 29 des
lois de 2004 et modifié par l’article 148 du chapitre 28
des lois de 2005, désigné monsieur Michel Hamelin
pour participer, avec les administrateurs et les employés
de la ville, et, le cas échéant, avec les personnes élues
par anticipation dans la municipalité reconstituée, à l’établis-
sement des conditions les plus aptes à faciliter la transi-
tion entre les administrations municipales successives ;

ATTENDU QUE monsieur Hamelin a remis son rapport
à la ministre des Affaires municipales et des Régions le
12 juillet 2005 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de prendre un décret d’agglo-
mération pour l’agglomération de Mont-Tremblant ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions, ce qui suit :

TITRE I
OBJET ET DÉFINITIONS

1. Le présent décret a pour objet de compléter, pour
l’agglomération de Mont-Tremblant, les règles, prescrites
par la Loi sur l’exercice de certaines compétences muni-
cipales dans certaines agglomérations, relatives à l’exer-
cice des compétences d’agglomération.

2. Dans le présent décret, la Ville de Mont-Tremblant
et la Municipalité de Lac-Tremblant-Nord, qui forment
l’agglomération de Mont-Tremblant ci-après désignée
«agglomération», sont désignées, respectivement, «muni-
cipalité centrale» et « municipalité reconstituée ». Elles
sont liées entre elles.

Le mot « ville », utilisé seul, désigne la Ville de Mont-
Tremblant telle qu’elle existait avant l’entrée en vigueur
du présent décret et les mots « ancienne municipalité »
désignent la Municipalité de Lac-Tremblant-Nord qui a
cessé d’exister lors de la constitution de la ville.

Les compétences d’agglomération sont celles définies
au titre III de la Loi sur l’exercice de certaines compé-
tences municipales dans certaines agglomérations ; toute
autre compétence fait partie des compétences dites de
proximité.

TITRE II
CONSEIL ET COMMISSIONS D’AGGLOMÉRATION

CHAPITRE I
CONSEIL D’AGGLOMÉRATION

SECTION I
NATURE ET COMPOSITION

3. Le conseil de la municipalité centrale constitue le
conseil d’agglomération.

Sa composition est toutefois élargie de la façon prévue
à l’article 4.

4. Aux fins de constituer le conseil d’agglomération,
le conseil de la municipalité centrale est formé des mem-
bres qui y ont été élus et du maire de la municipalité
reconstituée.

5. Pendant la vacance du poste de maire de la munici-
palité reconstituée ou pendant l’empêchement du titu-
laire de ce poste, un conseiller peut remplacer le maire
comme représentant de la municipalité.

Celle-ci peut désigner, de façon ponctuelle ou en
anticipation de l’événement, le conseiller qui remplace
le maire.

La désignation faite par anticipation, sous réserve
d’une révocation, est valide tant que dure le mandat de
conseiller de la personne désignée.

La personne ne peut siéger au conseil d’agglomération
tant qu’une copie vidimée de la résolution qui la désigne
n’a pas été reçue par la municipalité centrale.

6. L’élargissement de la composition du conseil de la
municipalité centrale, aux fins de constituer le conseil
d’agglomération, n’a aucun effet sur l’existence des postes
particuliers, tels ceux de président ou de vice-président,
ni sur l’identité des titulaires de ces postes. Les fonc-
tions liées à ces postes sont exercées par ces titulaires au
sein du conseil d’agglomération.

SECTION II
ATTRIBUTION DES VOIX

7. Le représentant de la municipalité reconstituée a
une voix.

L’ensemble des représentants de la municipalité centrale
a un nombre de voix égal au quotient que l’on obtient en
divisant la population de cette dernière par celle de la
municipalité reconstituée.
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Chaque représentant de la municipalité centrale a un
nombre de voix égal au quotient que l’on obtient en
divisant le nombre de voix attribué à la représentation de
la municipalité centrale par le nombre de représentants
de celle-ci.

Pour l’application des deux premiers alinéas, la popu-
lation des municipalités est celle qui existe au moment
du vote aux fins duquel doit être déterminé le nombre de
voix de chaque membre du conseil d’agglomération.
Lorsque, à ce moment, le décret du gouvernement établis-
sant les populations pour l’année civile suivante a été
publié à la Gazette officielle du Québec, on tient compte
de celles-ci par anticipation.

8. Dans le cas où un quotient calculé en vertu du
deuxième ou du troisième alinéa de l’article 7 est un
nombre décimal, on tient compte des deux premières
décimales et, lorsque la troisième aurait été un chiffre
supérieur à 4, la deuxième est majorée de 1.

SECTION III
AUTRES RÈGLES

9. Toutes les règles qui visent le conseil de la munici-
palité centrale, sauf en ce qui concerne la composition
de celui-ci et l’attribution des voix aux membres, conti-
nuent de le viser lorsqu’il agit en tant que conseil
d’agglomération.

CHAPITRE II
COMMISSIONS D’AGGLOMÉRATION

10. Toute commission dont une loi ou le texte d’appli-
cation d’une loi prévoit la création par un conseil muni-
cipal ne peut être créée que par le conseil d’aggloméra-
tion lorsque les fonctions devant lui être confiées portent
en tout ou en partie sur un objet lié à une compétence
d’agglomération.

Le conseil d’agglomération désigne au moins un membre
du conseil de la municipalité reconstituée comme membre
d’une telle commission.

Pour l’application des deux premiers alinéas, le mot
«commission » signifie toute commission ou tout comité
qui a des fonctions d’étude, de consultation ou de
recommandation destinées à faciliter la prise de décisions
par le conseil ou un comité exécutif.

TITRE III
CONDITIONS DE TRAVAIL DES ÉLUS

CHAPITRE I
TRAITEMENT

SECTION I
INTERPRÉTATION

11. Pour l’application des sections II et III, on entend
par :

1° « Loi » : sauf dans le nom d’une loi, la Loi sur le
traitement des élus municipaux (L.R.Q., c. T-11.001) ;

2° « indemnité » : l’allocation de dépenses prévue par
la Loi.

SECTION II
RÉMUNÉRATION ET INDEMNITÉ

12. Une municipalité liée ne verse aucune rémunération
ou indemnité aux membres de son conseil, malgré l’arti-
cle 17 de la Loi, si la rémunération n’est pas fixée dans
un règlement en vigueur qu’elle a adopté en vertu de
l’article 2 de la Loi.

Chaque municipalité liée doit, en tout temps, avoir un
tel règlement en vigueur.

13. Aux fins de la détermination des rémunérations
et des indemnités pouvant être versées par la municipalité
centrale, le conseil d’agglomération et le conseil ordi-
naire ont concurremment les pouvoirs prévus à la sec-
tion I du chapitre II de la Loi.

Le conseil d’agglomération exerce l’un ou l’autre de
ces pouvoirs pour fixer à l’égard de ses membres toute
rémunération de base ou additionnelle qui est rattachée
aux fonctions découlant de l’exercice des compétences
d’agglomération.

Lorsqu’une commission d’agglomération a comme
membre, en vertu de l’article 10, une personne qui n’est
pas membre du conseil d’agglomération, celui-ci a aussi,
à l’égard de cette personne, le pouvoir prévu au premier
alinéa de l’un ou l’autre des articles 70.0.1 de la Loi sur
les cités et villes (L.R.Q., c. C-19) et 82.1 du Code
municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1).

Le conseil ordinaire de la municipalité centrale exerce
tout pouvoir visé au premier ou au troisième alinéa pour
fixer toute rémunération de base ou additionnelle qui est
rattachée aux autres fonctions que celles découlant de
l’exercice des compétences d’agglomération. Il en est de
même pour le conseil de la municipalité reconstituée.
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Lorsque le projet de règlement prévu à l’article 8 de la
Loi relève du conseil d’agglomération, le comité exécutif
visé à cet article est celui de la municipalité centrale.

14. Aux fins d’établir le minimum de rémunération :

1° dans le cas du maire de la municipalité centrale,
on applique l’article 12 de la Loi en tenant compte de la
somme des populations des municipalités liées, y compris
d’une population majorée conformément à l’article 13
de la Loi ;

2° dans le cas des conseillers de la municipalité centrale,
on applique l’article 15 de la Loi en calculant le tiers de
la rémunération minimale du maire de la municipalité,
telle qu’on l’établit avec l’adaptation prévue au para-
graphe 1° ;

3° dans le cas du maire de la municipalité reconsti-
tuée, on utilise le montant le plus élevé entre, d’une part,
celui qui est établi à son égard en vertu des articles 12 à
14 de la Loi et, d’autre part, celui que l’on établit avec
l’adaptation prévue au paragraphe 2° dans le cas des
conseillers de la municipalité centrale ;

4° dans le cas d’un conseiller de la municipalité
reconstituée qui est membre du conseil d’agglomération,
on applique l’article 15 de la Loi en calculant le tiers de
la rémunération minimale du maire, telle qu’on l’établit
avec l’adaptation prévue au paragraphe 3° ;

5° dans le cas d’un conseiller de la municipalité
reconstituée qui n’est pas membre du conseil d’agglo-
mération, on applique sans adaptation l’article 15 de la
Loi et ceux auxquels celui-ci renvoie.

Lorsque le minimum établi en vertu du premier alinéa
à l’égard d’une personne est inférieur à celui que prévoit
à son égard l’article 16 de la Loi, on applique le second.

15. Malgré l’article 4 de la Loi, dans le cas d’une
personne qui a droit à des rémunérations de base comme
membre du conseil d’agglomération et comme membre
du conseil ordinaire de la municipalité centrale ou du
conseil de la municipalité reconstituée, le minimum établi
à son égard vise la somme de ces rémunérations plutôt
que chacune d’entre elles.

Si cette somme est inférieure au minimum, le conseil
ordinaire de la municipalité centrale ou le conseil de la
municipalité reconstituée, selon le cas, modifie son règle-
ment pour combler la différence en augmentant la rému-
nération de base du maire ou des conseillers qui est
rattachée aux autres fonctions que celles découlant de
l’exercice des compétences d’agglomération.

16. Lorsque l’exercice concurrent de pouvoirs par le
conseil d’agglomération et par le conseil ordinaire de la
municipalité centrale ou le conseil de la municipalité
reconstituée est susceptible d’entraîner à l’égard d’une
personne un dépassement prévu au deuxième alinéa,
l’excédent est retranché du montant que la personne
recevrait comme rémunération ou indemnité rattachée
aux fonctions découlant de l’exercice des compétences
d’agglomération.

Le dépassement visé est celui où le maximum prévu à
l’article 21 ou 22 de la Loi, selon le cas, est dépassé par
la somme des rémunérations ou des indemnités qu’une
personne aurait autrement le droit de recevoir, soit de la
municipalité centrale seulement, soit de celle-ci et de la
municipalité reconstituée.

17. Le conseil d’agglomération a, quant aux modalités
du versement de la rémunération qu’il a fixée et de
l’indemnité qui s’y ajoute, les pouvoirs prévus à l’article 24
de la Loi.

Le comité exécutif auquel il peut faire la délégation
prévue à cet article est, le cas échéant, le comité exécutif
de la municipalité centrale.

SECTION III
AUTRES ÉLÉMENTS DU TRAITEMENT

18. Lorsque l’acte susceptible d’entraîner des dépenses
faisant l’objet d’un remboursement prévu au chapitre III
de la Loi est accompli par un membre du conseil
d’agglomération dans le cadre de fonctions découlant de
l’exercice des compétences d’agglomération, ce conseil
et, le cas échéant, le comité exécutif de la municipalité
centrale ont, à l’égard de cet acte et de ces dépenses, les
pouvoirs que ce chapitre confère respectivement au con-
seil et au comité exécutif d’une municipalité locale.

Lorsqu’une commission d’agglomération a comme
membre, en vertu de l’article 10, une personne qui n’est
pas membre du conseil d’agglomération, celui-ci a aussi,
à l’égard de l’acte et des dépenses de cette personne, le
pouvoir prévu au deuxième alinéa de l’un ou l’autre des
articles 70.0.1 de la Loi sur les cités et villes et 82.1 du
Code municipal du Québec.

19. Le premier alinéa de l’article 18 s’applique éga-
lement dans le cas où l’acte est accompli, par le maire ou
un conseiller de la municipalité centrale, à la fois dans le
cadre de fonctions découlant de l’exercice des compé-
tences d’agglomération et dans celui d’autres fonctions.
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Dans un tel cas, les dépenses remboursées par la
municipalité sont mixtes. Elles sont assujetties au règle-
ment du conseil d’agglomération qui établit tout critère
permettant de déterminer quelle partie d’une dépense
mixte constitue une dépense faite dans l’exercice d’une
compétence d’agglomération.

20. Le conseil d’agglomération n’a pas le pouvoir
prévu au chapitre III.1 de la Loi qui concerne la com-
pensation pour perte de revenus.

21. Le conseil d’agglomération n’est pas un conseil
visé au chapitre IV de la Loi, qui concerne les alloca-
tions de départ et de transition, et n’a aucun des pouvoirs
prévus à ce chapitre.

La rémunération qu’une personne a reçue en vertu
d’un règlement adopté par le conseil d’agglomération
est traitée, aux fins du calcul du montant de l’allocation,
comme une rémunération versée par un organisme
supramunicipal.

CHAPITRE II
RÉGIME DE RETRAITE

22. Le conseil d’agglomération n’est pas un conseil
visé par la Loi sur le régime de retraite des élus munici-
paux (L.R.Q., c. R-9.3), sous réserve de l’article 23, et
n’a aucun des pouvoirs prévus par cette loi en ce qui
concerne l’adhésion au régime.

23. Pour l’application du régime prévu par cette loi,
la rémunération qu’une personne reçoit ou a reçue en
vertu d’un règlement adopté par le conseil d’aggloméra-
tion est traitée, aux fins de l’établissement du traitement
admissible de la personne, comme une rémunération
versée par un organisme supramunicipal. Le conseil
d’agglomération est, pour l’application de l’article 17 de
cette loi, réputé constituer le conseil d’un tel organisme.

La municipalité centrale agit comme un tel organisme,
en ce qui concerne la cotisation et la contribution, à
l’égard de la partie du traitement admissible de la per-
sonne qui correspond à la rémunération visée au premier
alinéa.

CHAPITRE III
DÉPENSES D’AGGLOMÉRATION

24. Sont réputées être faites dans l’exercice des com-
pétences d’agglomération les dépenses qui sont liées
aux rémunérations fixées par le conseil d’agglomération
en vertu de la section 11 du chapitre 1, y compris les
indemnités qui s’y ajoutent et les contributions versées
aux fins du régime de retraite en fonction de ces rémuné-
rations.

Sont également réputées être faites dans l’exercice de
ces compétences les dépenses liées aux remboursements
prévus à l’article 18.

25. Sont réputées être faites dans l’exercice des com-
pétences d’agglomération les dépenses qui sont liées
aux conditions de travail, outre celles que visent les
chapitres I et II, des membres d’un organe délibérant
apte à agir dans l’exercice des compétences d’agglomé-
ration, lorsque ces conditions sont établies par le conseil
d’agglomération.

Il en est de même pour les dépenses qui sont liées aux
conditions de travail du maire ou d’un conseiller de la
municipalité centrale, lorsque ces conditions ne sont
visées ni aux chapitres I et II ni au premier alinéa et que
les dépenses liées à celles-ci sont engendrées dans le
cadre de fonctions découlant de l’exercice des compé-
tences d’agglomération.

26. Lorsque les dépenses liées aux conditions de
travail visées au deuxième alinéa de l’article 25 sont
engendrées à la fois dans le cadre de fonctions découlant
de l’exercice des compétences d’agglomération et dans
celui d’autres fonctions, les dépenses sont mixtes et assu-
jetties au règlement visé au deuxième alinéa de l’article 19.

TITRE IV
DISPOSITIONS RELATIVES À CERTAINES
COMPÉTENCES

27. Les voies de circulation identifiées à l’annexe A
constituent le réseau artériel à l’échelle de l’agglomération.

28. Les équipements, infrastructures et activités men-
tionnés à l’annexe B sont d’intérêt collectif.

La municipalité propriétaire d’un immeuble d’intérêt
collectif ne peut l’aliéner.

La gestion des équipements, infrastructures et activités
visés à cette annexe, le financement des dépenses qui y
sont liées et l’utilisation des revenus qu’ils produisent
sont les mêmes que s’il s’agissait d’un bien relié à
l’exercice d’une compétence d’agglomération sur une
matière visée au chapitre II du titre III de la Loi sur
l’exercice de certaines compétences municipales dans
certaines agglomérations.
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TITRE V
PARTAGE DES ACTIFS ET DES PASSIFS

CHAPITRE I
ACTIFS

29. Les biens énumérés à l’annexe C deviennent la
propriété de la municipalité reconstituée.

30. Tout document de la ville qui était, avant sa cons-
titution, propriété de la Municipalité de Lac-Tremblant-
Nord, devient la propriété de la municipalité reconstituée.

La municipalité centrale a droit d’accès à tous ces
documents comme s’ils avaient été déposés dans les
archives municipales ; elle peut en obtenir des copies
sans frais. Il en est de même pour la municipalité reconsti-
tuée à l’égard des documents détenus par la municipalité
centrale créés entre le moment de la constitution de la
ville et celui de l’entrée en vigueur du présent décret.

CHAPITRE II
PASSIFS

SECTION I
DETTES DE LA MUNICIPALITÉ RECONSTITUÉE

31. Parmi les dettes qui existent immédiatement avant
la réorganisation de la ville, celles qui ont été contractées
par l’ancienne municipalité et qui étaient financées,
immédiatement avant la réorganisation, par des revenus
provenant exclusivement du territoire de cette municipalité
deviennent des dettes de la municipalité reconstituée.

Il en est de même des dettes contractées par la ville et
qui sont reliées à des biens, à des services ou à des
activités relevant d’une compétence de proximité, dans
l’une ou l’autre des situations suivantes :

1° la dette est entièrement financée, immédiatement
avant la réorganisation, par des revenus provenant d’un
territoire appelé à faire partie de celui de la municipalité
reconstituée ;

2° la dette est partiellement financée, immédiatement
avant la réorganisation, par des revenus provenant d’un
territoire appelé à faire partie de celui de la municipalité
reconstituée, pour la partie qui correspond à la part de
bénéfice que la municipalité reconstituée retire de ces
biens, services ou activités.

32. Les titres d’emprunt reliés à une dette visée à
l’article 31 sont, s’ils sont libellés au nom de l’ancienne
municipalité immédiatement avant la réorganisation,
réputés libellés au nom de la municipalité reconstituée,

qui devient la débitrice de la dette garantie par ces titres.
Les règles de financement applicables immédiatement
avant la réorganisation continuent de s’appliquer.

33. Malgré l’article 31, la municipalité centrale reste
débitrice des dettes qui y sont visées qui, immédiate-
ment avant la réorganisation, ne sont garanties par aucun
titre d’emprunt ou à l’égard desquelles de tels titres sont
libellés à son nom jusqu’à ce que, le cas échéant, soient
émis à leur égard des titres libellés au nom de la munici-
palité reconstituée.

Les règles de financement prévues au règlement en
vertu duquel la dette a été contractée cessent de s’appli-
quer ; la municipalité reconstituée verse à la municipalité
centrale, selon les modalités établies par cette dernière,
les montants nécessaires à cette fin, qu’elle finance par
des revenus déterminés par un règlement approuvé par
le ministre des Affaires municipales et des Régions. Elle
peut également, par un règlement qui ne nécessite que
l’approbation du ministre, décréter un emprunt dont l’objet
est de verser par anticipation à la municipalité centrale
les sommes nécessaires au paiement des dettes que cette
dernière doit temporairement assumer en vertu du pre-
mier alinéa.

À compter de l’émission de titres libellés au nom de
la municipalité reconstituée, le mode de financement
déterminé par un règlement visé au deuxième alinéa
s’applique au remboursement de la dette garantie par ces
titres.

SECTION II
DETTES DE LA MUNICIPALITÉ CENTRALE

§1. Généralités

34. Les dettes de la ville qui ne deviennent pas une
dette de la municipalité reconstituée restent une dette de
la municipalité centrale.

Lorsque des dépenses relatives à une telle dette étaient
financées, immédiatement avant la réorganisation, par
l’utilisation d’une source de revenus spécifique à cette
fin, cette dernière continue de s’appliquer, compte tenu
des adaptations nécessaires. Toutefois, la municipalité
centrale peut les financer, sous réserve de la sous-
section 4 et de l’acte de constitution de la ville, par
l’utilisation de revenus non réservés à d’autres fins ou
par la détermination d’une autre source de revenus qu’elle
détermine. À cette fin, le conseil d’agglomération et le
conseil ordinaire exercent, respectivement, la compétence
prévue aux sous-sections 2 et 3.
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Pour l’application de la présente section, la municipalité
centrale est habilitée, aux fins de percevoir des revenus
sur le territoire de la municipalité reconstituée, à utiliser
toute source de financement qu’elle est habilitée à utiliser
sur son propre territoire.

§2. Dettes relevant de la compétence du conseil
d’agglomération

35. Relève de la compétence du conseil d’agglomé-
ration le financement des dépenses relatives aux dettes :

1° contractées avant la constitution de la ville et
financées, immédiatement avant sa réorganisation, par
des revenus provenant d’un territoire qui déborde celui
de la municipalité centrale ;

2° contractées par la ville et reliées à des biens, à des
services ou activités relevant d’une compétence d’agglo-
mération ;

3° contractées par la ville et reliées à des biens, à des
services ou activités relevant d’une compétence de proxi-
mité, si les deux conditions suivantes sont remplies :

a) elles sont financées, immédiatement avant la réor-
ganisation de la ville, par des revenus provenant en
partie d’un territoire appelé à faire partie de celui de la
municipalité reconstituée ;

b) il est impossible de départager le bénéfice relié
aux biens, services ou activités concernées selon le terri-
toire des municipalités liées ;

4° contractées par la ville, reliées à des équipements,
infrastructures et activités d’intérêt collectif et financées,
immédiatement avant la réorganisation de la ville, par
des revenus provenant en partie, d’un territoire appelé à
faire partie de celui de la municipalité reconstituée ;

5° dont la ville a hérité, au moment de sa constitution,
à la suite de la dissolution d’un organisme supramunicipal
dont la compétence s’exerçait sur un territoire corres-
pondant à celui de l’agglomération ou à une partie de ce
territoire qui déborde celui de la municipalité centrale.

Les revenus et les dépenses reliés à une telle dette
sont des revenus et dépenses d’agglomération.

§3. Dettes relevant de la compétence du conseil
ordinaire de la municipalité centrale

36. Relève de la compétence du conseil ordinaire de
la municipalité centrale le financement des dépenses
relatives aux dettes :

1° contractées avant la constitution de la ville et
financées, immédiatement avant sa réorganisation, par
des revenus provenant exclusivement du territoire de la
municipalité centrale ;

2° contractées par la ville et reliées à des biens, à des
services ou activités relevant d’une compétence de proxi-
mité, pour la partie de ces dettes qui correspond à la part
de bénéfice que la municipalité centrale retire de ces
biens, services ou activités.

§4. Dettes spécifiques

37. Constituent notamment des dettes visées à l’arti-
cle 35 celles résultant des emprunts contractés en vertu
des règlements suivants :

1° le règlement 99-11 adopté par l’ancienne Munici-
palité de Mont-Tremblant ;

2° les règlements (2001)-12, (2002)-33 (tel que modifié
par le règlement (2003)-62, (2002)-36 et (2003)-51 adoptés
par la ville.

38. Constituent notamment des dettes visées à l’arti-
cle 36 celles résultant des emprunts contractés en vertu
des règlements (2001)-17, (2002)-26, (2002)-30, (2002)-38,
(2003)-23, (2003)-54, (2003)-60, (2004)-71 et (2004)-75
adoptés par la ville.

CHAPITRE III
DISPOSITIONS DE NATURE FINANCIÈRE

39. Le solde impayé, tel qu’il existe immédiatement
avant l’entrée en vigueur du présent décret, de tout déficit
à l’égard duquel les dépenses doivent être financées par
des revenus provenant exclusivement du territoire de
l’ancienne municipalité ou d’une partie de celui-ci devient
un déficit de la municipalité reconstituée.

Le solde non dépensé, tel qu’il existe immédiatement
avant l’entrée en vigueur du présent décret, de tout sur-
plus demeurant au bénéfice exclusif des habitants et des
contribuables du territoire de l’ancienne municipalité ou
d’une partie de celui-ci devient un surplus de la munici-
palité reconstituée.

40. Tout déficit ou surplus de la ville qui n’est pas
visé à l’article 39 et qui existe immédiatement avant
l’entrée en vigueur du présent décret demeure celui de la
municipalité centrale.

Sous réserve de l’acte constitutif de la ville, la muni-
cipalité centrale comble le déficit ou utilise le surplus
dans l’exercice de ses compétences d’agglomération.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 28 septembre 2005, 137e année, no 39 5689

Toutefois, dans le cas où la ville a un surplus, la munici-
palité centrale doit, avant de l’utiliser dans l’exercice de
ses compétences d’agglomération, l’utiliser pour verser
à la municipalité reconstituée, jusqu’à concurrence du
montant disponible, une somme d’argent correspondant
aux revenus qui proviennent du territoire de celle-ci et
qui ont été prélevés par la ville pour financer les dépenses
liées à la tenue de l’élection générale de 2005.

41. L’article 40 s’applique, compte tenu des adapta-
tions nécessaires, à l’égard de tout fonds de la ville qui
existe immédiatement avant la réorganisation.

Toutefois, un fonds créé spécifiquement aux fins de
l’exercice d’une compétence autre que d’agglomération
conserve la même destination.

Lorsqu’un tel fonds est constitué au moyen de revenus
provenant exclusivement d’un territoire qui doit devenir
celui de la municipalité reconstituée, les sommes qui,
immédiatement avant la réorganisation, se trouvent dans
le fonds et ne sont pas déjà engagées deviennent celles
de cette municipalité.

Si les revenus servant à constituer un tel fonds pro-
viennent exclusivement de territoires de municipalités
locales qui ont cessé d’exister lors de la constitution de
la ville dont au moins un doit devenir celui d’une muni-
cipalité reconstituée, cette dernière a droit à une partie
des sommes visées au premier alinéa. Cette partie corres-
pond à la fraction que représente, par rapport au total des
richesses foncières uniformisées attribuables à ces terri-
toires, celle qui est attribuable au territoire de la munici-
palité.

42. Le fonds de roulement de la ville, tel qu’il existe
immédiatement avant la réorganisation, demeure celui
de la municipalité centrale. Le remboursement de la
partie du fonds déjà engagée au moment de la réorganisation
demeure à la charge de l’ensemble des contribuables des
municipalités liées et les sommes ainsi récupérées, tout
comme le solde non engagé de ce fonds, ne pourront être
réaffectés qu’à l’exercice de compétences d’aggloméra-
tion, sous réserve d’une entente entre les municipalités
liées pour en répartir une partie entre elles.

Le cas échéant, la municipalité centrale devra tenir
des comptes séparés pour discerner toute partie du fonds
réservée exclusivement à son propre territoire.

43. Les municipalités liées se partagent les revenus
et les coûts relatifs à une contestation judiciaire ou à un
litige auquel est partie l’une d’entre elles à l’égard d’un

événement postérieur à la constitution de la ville et
antérieur à l’entrée en vigueur du présent décret. Le
partage se fait en proportion de la richesse foncière
uniformisée de chacune d’entre elles telle qu’elle existe
au moment de l’entrée en vigueur du présent décret.

TITRE VI
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

44. Le versement à tout membre du conseil de la ville
des allocations de départ et de transition prévues aux
articles 30.1 et 31 de la Loi sur le traitement des élus
municipaux (L.R.Q., c. T-11.001) est, le cas échéant,
reporté conformément aux articles 31.2, 31.4 et 31.5 de
cette loi, qui s’appliquent compte tenu des adaptations
nécessaires. Notamment, malgré cet article 31.2, les
mots « ancienne municipalité » désignent la ville et les
mots « nouvelle municipalité » désignent la municipalité
reconstituée.

45. Toute entente ou contrat auquel est partie la ville,
qui continue d’avoir effet après le 31 décembre 2005 sur
le territoire de la municipalité reconstituée, est, jusqu’à
la date de son expiration ou celle du jour précédant celui
de son renouvellement, réputé porter sur des matières
d’agglomération. Les revenus et les dépenses reliés à
l’entente ou au contrat sont des revenus et des dépenses
d’agglomération.

Aux fins du financement des dépenses visées au pre-
mier alinéa, le conseil d’agglomération peut :

1° soit utiliser tout moyen visé à l’article 85 de la Loi
sur l’exercice de certaines compétences municipales dans
certaines agglomérations ;

2° soit fixer la quote-part des dépenses relatives à un
contrat ou à une entente qui est payable par chaque
municipalité visée.

Les deux premiers alinéas ne s’appliquent pas à un
contrat ou à une entente qui s’applique exclusivement
sur le territoire d’une seule municipalité reconstituée et
qui vise uniquement des matières de proximité. La muni-
cipalité reconstituée succède aux droits et obligations de
la ville à l’égard d’un tel contrat ou d’une telle entente.

46. Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier
2006.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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ANNEXE A

Réseau artériel des voies de circulation à l’échelle de
l’agglomération :

— les voies de service est et ouest de la route 117 (de
la route 323 à la montée Ryan ;

— le chemin du Lac-Tremblant-Nord (du chemin du
Village à la marina) ;

— le chemin du Village ou la portion municipale de la
route 327 (de la rue du Couvent au carrefour Duplessis) ;

— la rue Saint-Jovite.

ANNEXE B

Équipements, infrastructures et activités d’intérêt
collectif :

Aréna de Mont Tremblant
Terrain de soccer, rue Boivin
Parc du Centenaire
Parc des Voyageurs
Parc Daniel-Lauzon
Plage du lac Mercier
Bibliothèque municipale de Mont-Tremblant située sur
la rue Saint-Jovite et le parc écologique attenant
Bibliothèque municipale du Couvent
Place de la Gare
Piste multifonctionnelle reliant le village à la Station
Mont-Tremblant
Gymnase et palestre de la polyvalente Curé-Mercure
Terrain de tennis de l’école Fleur-Soleil
Terrain de football de Saint-Jovite
Parc Fleur-Soleil
Domaine Saint-Bernard

ANNEXE C

BIENS QUI DEVIENNENT LA PROPRIÉTÉ DE LA MUNICIPALITÉ RECONSTITUÉE

Immeuble Désignation Adresse

Terrain cédé pour fins de parc, Numéro matricule* : 1425-77-1700 Chemin de la Tranquilité
terrain de jeu ou espace vert Circonscription foncière : Labelle

Cadastre : Canton de Joly
Rang : M
Lot : P-20A

Emprise de rue Numéro matricule* : 1620-99-3842 Chemin Thomas-Robert
Circonscription foncière : Labelle
Cadastre : Canton de Joly
Lot : 47

Emprise de rue Numéro matricule* : 1325-96-6563 Chemin du Lac-Baptiste
Circonscription foncière : Labelle
Cadastre : Canton de Joly
Rang : M
Lot : P-20A

Voies publiques Toutes les voies publiques situées sur le
territoire de la municipalité reconstituée, à
l’exception de celles qui font partie du réseau
artériel à l’échelle de l’agglomération

* Ce numéro est utilisé dans le rôle d’évaluation foncière.
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